Modèle de Cautionnement pour Carnet A.T.A.
(À utiliser pour l’émission de Carnets A.T.A. – Un Cautionnement par Carnet)

Cautionnement no :  __________
 
Montant :  __________

SACHEZ PAR CES PRÉSENTES :  Que _____________, de ________________, en tant que Débiteur Principal ci-après appelé le Débiteur Principal et __________________________________, une corporation créée et existant en vertu des lois du Canada, ayant son siège social dans la ville de 


, en tant que Caution ci-après appelée la Caution,  sont obligés à l’égard de la Chambre de Commerce du Canada, en tant que Bénéficiaire, ci-après appelé le Bénéficiaire, pour la somme de  _____________________ dollars (_______ $) pour le paiement duquel le Débiteur Principal et la Caution s’obligent conjointement et solidairement ainsi que leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants droits respectifs, fermement par ces présentes.

ATTENDU QUE le Bénéficiaire a émis le Carnet A.T.A. numéro 
___  en faveur du Débiteur Principal permettant au Débiteur Principal d’apporter certains articles décrits dans ledit Carnet dans des pays précisés pour une période temporaire et 

ATTENDU QUE le Débiteur Principal a accepté d’indemniser le Bénéficiaire des pertes causées par le défaut de retourner lesdits articles au Canada ou de payer les droits de douane, taxes d’accise et frais imposés par n’importe quel pays au cas où lesdits articles ne seraient pas sortis du pays pendant la période d’un an couverte par le Carnet ou le prolongement maximum de soixante (60) jours de celle-ci ou si le Débiteur Principal est incapable de fournir une preuve satisfaisante de la ré-exportation des articles; 

POUR CES MOTIFS, LA CONDITION DE CETTE OBLIGATION est telle que si le Débiteur Principal (1) retourne lesdits articles décrits dans le Carnet au Canada et fournit une preuve satisfaisante de la ré-exportation des articles ou (2) paie lesdits droits de douane, taxes d’accise et frais imposés par n’importe quel pays en cas de défaut de retourner lesdits articles, cette obligation est nulle et non avenue; autrement elle conserve pleine force et effet.

Ce cautionnement conservera pleine force et effet au regard de tout défaut de la part du Débiteur Principal  pendant la période de validité d’un an du Carnet ou le prolongement maximum de soixante (60) jours de celle-ci, pourvu qu’un avis de demande en vertu de ce cautionnement soit donné à la Caution dans les trente (30) mois civils suivant la date d’exécution de ce cautionnement.

SIGNÉ et SCELLÉ ce _______ jour de ___________, ________.

en présence de :







Par : 
(Débiteur Principal)






Titre





Par :  (  _______________________________________







(Nom de la Caution)




Mandataire







Mandataire

(NOTE :  Doit être exécuté sur le papier à lettre de la Caution

(Rév. le 10 octobre 2000)
